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ASSEMBLÉE NATIONALE
9ème législature

Afrique du Nord
Question écrite n° 64344

Texte de la question

M Denis Jacquat attire l'attention de M le secretaire d'Etat aux anciens combattants et victimes de guerre sur la
necessite d'ameliorer les conditions d'attribution de l'allocation differentielle, du fonds de solidarite en faveur des
combattants d'Algerie, Tunisie, Maroc en situation de chomage de longue duree. Ces ameliorations pourraient
tout particulierement porter sur le relevement du plafond de ressources mensuelles, la non-prise en compte des
ressources du conjoint et la modification des conditions d'age des beneficiaires. Aussi il lui demande s'il entend
abonder les credits budgetaires en ce sens.

Texte de la réponse

Reponse. - Un fonds de solidarite a ete cree en faveur des anciens d'Afrique du Nord, chomeurs de longue
duree et est maintenant entre en vigueur. Les aides attribuees se font sous la forme d'une allocation
differentielle, qui peut varier de telle sorte que les revenus mensuels de ces ressortissants ne soient pas
inferieurs a une somme de reference fixee a 4 000 francs depuis le 1er janvier 1993. Par ailleurs, l'article 118 de
la loi no 92-1376 du 30 decembre 1992 portant loi de finances pour 1993 (JO du 31 decembre 1992), a fixe l'age
requis pour beneficier du fonds de solidarite a cinquante-six ans. Cette disposition a egalement pris effet le 1er
janvier 1993.
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